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ARTICLE 10

À l’alinéa 17, rétablir le II dans la rédaction suivante :

« II. – L’État met à l’étude les conditions dans lesquelles la création de cent six maisons 
d’accompagnement et de soins palliatifs permet d’assurer leur déploiement dans chaque 
département et dans les collectivités d’outre-mer à l’horizon de l’année 2034. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire La France insoumise souhaite rétablir l’objectif 
d’implantation d’une maison d’accompagnement par département et par territoire d’outre-mer.

L’Assemblée nationale avait adopté l’objectif d’une maison d’accompagnement par département et 
par collectivité d’Outre-mer. Le Sénat l’a supprimé, ce que les auteurs du présent amendement 
regrettent.

Nous souhaitons donc rétablir cet article de manière à prévoir la présence d’une maison 
d’accompagnement dans chaque département de France hexagonale ainsi que dans chaque 
collectivité ou territoire d’Outre-mer : la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, La Réunion, 
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Mayotte, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon, Wallis-et-Futuna, la Polynésie 
française, la Nouvelle-Calédonie.

De par leur absence de population permanente, les Terres australes et antarctiques françaises font 
exception et ne sont pas inclues dans le dispositif du présent amendement. Les scientifiques et 
militaires présents sur place pourront bénéficier, si besoin, d’un accompagnement dans leur 
collectivité de résidence permanente.


